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de penfer fur la forme du Gouvernement et 
fur la Situation actuelles de cet Etat.

Quelques partagés que puiflent être 
leurs Sentiment fur cette matière, on ne 
croit cependant point impoiîîble de les voir 
enfin fe réunir fur la néceffîté d’établir des 
Bafes de Sûreté commune. Ce fera en fixant 
leur attention fur ce que l’hiitoire leur ap
prend de l’origine de la Conftitution de Po
logne, des révolutions qui y font arrivées 
des évènemens qui s’y font palTés; ce fera 
en appercevant les caufes, les effets, et la 
Raifort de ces évènemens, que les nonces, 
tous également bien intentionnés, tous éga
lement animés par un véritable zèle pour le 
bien public, et tous cherchant avec empref- 
fement à rendre des Services effentiels à leur 
Pais, —  pourront f ’accorder aifémeiït, et 
fur les mefures néceifaires pour garantir la 
Patrie de nouvelles disgrâces à craindre fans 
Cette réunion parfaite de Sentiment, et fur 
l’unique moyen poffible de relever ce Ro
yaume.

Ce n’eil qu’en fuivant cette même mar
che , que nous pourrons parvenir â porter 
un jugement jufte fur les interets préfens de 
là Republique. Il ne fera donc pas inutile 
de raifembler les faits que l’hiitoire de ce
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Païs nous offre, et qui peuvent nous fervir, 
fi non à prévoir les Réfultats de cette diète? 
autant quil efi:1 donné aux humains de lire 
dans l’avenir; du moins â juger de ce que la 
diète devroit établir relativement aux matiè
res d’Etat qui l’occupent aâuellement.

La Voix libre du Citoyen, ouvrage ex
cellent de Stanislas I. ce Roi qui étoit fait 
pour agir et pour écrire, et d’autres ouvra
ges non moins eftimables, ceux par exem
ple des Coyers, des Solignacs, etc. inftrui- 
fent, intéreffent, et offrent des reflexions 
en foule au Philofophe et au Politique. 
Mais ce font furtout les évènement arrivés 
de nos jours qui nous prouvent, â quel point 
le Roi, la L oi, et la Nation, ces trois for
ces deftinées à établir l’équilibre, ne pom 
roient manquer de ie détruire réciproque
ment en Pologne, n’y ayant jamais été cal
culées fur l’intérêt public et général.

Les Polonois, avant le fixieme fiècle, 
lorfqu’ils étoient encore Sarmates, n’avoient 
point de Rois. Ils vivoient dans les Mon
tagnes et les forêts, fans autres maifons que 
des chariots, toujours méditant quelque nou
velle invafion. „ I l  efl: aflez étonnant, di- 
fent des hommes de Lettres, qu’ un Peuple 
barbare, fans, Chef et fans Loix, ait étendu 
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l'on empire depuis le Tanaïs jufqu’â la Vi- 
ftule, et duPont-Euxin à la Mer Baltique, 
limites prodigieufement diftantes, qu’il re- 
culoit encore en occupant la Bohème, la Mo
ravie, la Siléfie, la Luface, la Mifnie, le 
Meklenbourg, la Pomeranie, et les Mar
ches Brandebourgeoifes. Les Romains qui 
foumettoient tout n’allerent point affronter 
les Sarmates. Ce Paradoxe hiitorique mon
tre ce que peuvent la force du corps , une 
vie dure, l'amour naturel de la Liberté, et 
un inftinfl fauvage qui fert de Loix et de 
Rois.“

Ces idées philofophiques fur la Liberté 
et fes effets fe trouvent, comme bien d’au
tres, contredites par l’expérience. L ’hiftoi- 
re moderne nous montre un peuple cfclave> 
qui a étendu â des limités bien plus prodi
gieufement diftantes , fes Poifeflîons affez 
circonfcrites encore il n’y a qu’un fiécle, et 
que ce n’a été que l’effet d’une obéiffance 
aveugle qui le fait agir au gré d’un premier 
A  fleur, d’un Defpote ambitieux. Si les Ro
mains n’allérent point affronter les Sarmates, 
dont d’ailleurs on ignore la raifon, la Ruflïe 
efclave a bien entamé la Pologne libre. Les 
Polonoisqui, fous de Chefs abfolus, firent 
jadis trembler les Mofcovites, font réduits, 
plus libres â préfent, a craindre les Ruffes
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toujours efclaves de la volonté de leur Maî  ̂
tre. Et la Rufïïc feroit bien plus formida-i 
ble encore par l’autorité abfolue de fes Sou-1 
verains, et par la dil'cipline rigoureufe de 
fes Trouppes’ réglées, fi, pendant tout un 
fiede, elle n’avoit facrifié, dans des Guer
res inutiles aux véritables befoins de l’Em
pire, ces millions d’hommes arrachés delà 
Population par la'mort de bien de milliers 
de iujets qui feroient devenus des Peres de 
familles; fi elle n’avoit depenfé inutilement 
tant de Millions de Roubles. Car, fans dou
te, les Conquêtes que la Ruiïïe a faites de. 
nos jours, ne fauroient remplir dans un 
Siecle, le vuide qu’elles ont dû caufesdansle 
Relïources de cet Empire. Quelle feroit â pré
fient la félicité publique de la Ruflîe, fi tous 
les hommes et toutes les fommes facrifiéspour 
des vues d’aggrandiffement en dehors, au- 
roient été employés pendant,ees 30 derniè
res années au perfectionnement de tous les 
objets de l’adminiftration !

Mais que les Sarmates, ce Peuplé libre 
ou plûtot fauvage, fe foit fournis tout d’un 
coup â une autorité abfolue ; que les Polo- 
nois plus civilifés foient fi fouvent, après 
des expériences funeftes des effets du Gou
vernement ariitocratique, retournés au gou- 
vernement d’un feul, toujours fans y avoir 
été amenés par la force, fans avoir été vain- 
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eus par celui qui, après chaque Interrègne, 
étoit devenu Chef fuprême de la Nation ; 
et que plus éclairés a préfent, les Polonois 
ne fe foient pas encore apperçus qu’ils 
étoient quafi devenus fujets d’une Puiflance 
étrangère, pour avoir fait confifter leur li
berté â ne point obéir â leurs propres Rois : 
tout cela pourroit paroitre un paradoxe hi- 
ilorique â ceux qui aiment â fe laifler aveu
gler par de préjugés, il faudra bien nommer 
préjugés en fait de politiques toutes les ma
ximes, toutes les opinions, les idées même 
prifes de la liberté, des qu’au lieu de faire 
fleurir un Etat et de le rendre puiflant, elles 
font tarir fes refiources, et rendent nuis 
tous fes reiforts.

Vers l’an 5 50, Leck f  avifa de civilifer 
les Sarmates. Sarmate lui même, il coupa 
des Arbres, et s’en fit une maifon, d’autres 
Cabanes s’élevèrent autour du modèle. La 
Nation, jufqu’alors errante, le fixa, et 
Gnefne, la première Ville de Pologne, puit 
la place d’un forêt Leck attira les regards 
de fes Egaux fur lui, et déployant des ta- 
lens pour commander autant que pour agir, 
il devint leur maître, fous le nom de Duc, 
pouvant prendre également celui de Roi.
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Les Nations policées appelaient les Sar* 
mates des Brigands, fans faire attention 
qu’elles avoient commencé elles-mêmes par 
le Brigandage. Mais ce Peuple étoit errant, 
lorfque Leck les tire des forêts, pour les fi
xer et les civilifer. Des fauvages apprirent 
à obéir!

Depuis ce Chef de la Nation jufqu’â nos 
jours, la Pologne a eu des Ducs, des Voy- 
vodes. aujourd’hui Palatins, des Rois, des 
Reines, des Régentes, et des Interrègnes. 
Les Interrègnes ont été prefqu’ autant d’Anar
chies ; les Régentes fe font fait haïr; les 
Reines en petit nombre n’ont pas eu le teins 
de fe montrer; les Voyvodes ne furent que 
des Oppreffeurs. Parmi les Ducs et les 
Rois, quelques - uns ont été de grands Prin, 
ces, les autres ne furent que guerriers ou 
Tyrans. Mais à ne compter même parrqi 
les grands Princes que l’hiftoire de la Pqf 
logne nous montre, que ceux qui ont voulu 
la rendre plus heureufe qu’elle ne l’eft, ils 
n’ont guèrés pu venir â bout de gouverner 
la Nation, â moins d’en avoir été les maî
tres abfolus.

Dans cette longue fuite de Siècles, 1$ 
Pologne compte quatre Çlafles de Souve
rains. Leck, Piaft, Jagellon, voila le$, 
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Chefs des trois premières races. La qua 
trierne qui cpmmence à Henri de Valois, 
forma une ClafTe a part, parceque la Cou
ronne y a paffé d’une maifon à une autre, 
ians fe fixer dans aucune. Bien de Polonois 
foutiennent que leur Royaume fut toujours 
éleâif. Cette queftion les avoir à la vérité 
peu intéreffés jufqu’a ce moment, puifqu’ils 
Jouiffent encore du droit d’élire leur Roi, ou 
qu’une illulion malheureufe les porte a fe 
croire libres'en acceptant lorfqu’ils ne peu
vent refufer tel Roi qu’ une Puiffance étran
gère auroit nommé pour monter fui le T rô
ne. Si cependant on vouloit décider cette 
queftion par une Suite de faits pendant fix 
ou fept Siècles, on la décideroit contreux, 
en montrant, que la Couronne dans les deux 
Premières Clalfes, a paffé conftamment des 
Pères aux Enfans, excepté dans les cas d’une 
entière extinûion de la maifon régnante. Si 
les Polonois alors avoient pu choifir leurs 
Princes, ils auroient pris parmi leurs Pala
tins des Sages tout décidés. Les eut-on vus 
aller chercher un moine dans le fond d’un 
Cloître, pour le porter fur le Trône, uni
quement parce qu’il ètoit du Sang de Piaft ? 
C ’etoit Cafimir, fils de Miéczislas II., et 
d’une Mere également déteftée. Veuve et 
Régente, elle avoir fui avec fon fils; on le 
chercha cinq ans après pour le couronner;
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la France l’avoit reçu, les Ambafiadeurs Po- 
lonois le trouvèrent fous le froc dans l’Ab
baye de Clugny, où il étoit Profés et diacre. 
Cette vue les tint d’abord enfufpens; mais 
faifant reflexion qu’il étoit du Sang royal, et 
qu’un Roi quelconque étoit préférable à l’In
terrègne qui les défoloit, ils remplirent leur 
Ambalfade, et le Cénobite fut Roi, ' —  Ce 
n’eft qu’a la fin de la fécondé Claflc, que le 
droit héréditaire périt, pour faire place à 
l’Eleâion..

Le Gouvernement a eu auflï fes Révolu
tions. 11 fut d’abord abfolu entre les mains 
deLeck, peutêtre trop. La Nation fentit 
fes forces, et fecoura le joug d’un feul. Elle 
partagea l’autorité entre des Voyvodes ou 
Généraux d’Armee, dans le deifein de l’affoi- 
blir ; elle y  réuiîït fi bien, qu’elle relient en
core au jour d’aujourd’hui les effets du dé- 
fir de fe laifler gouverner par des familles 
Supérieures en crédit chez-elle. Ces V oy
vodes afiïs fur les débris du Trône, les raf- 
femblèrent pour en former douze, qui, ve
nant â fe heurter les uns les autres, ébran
lèrent l’Etat jufques dans fes fondemens. 
Ce ne fut plus que révoltés, faûions, op- 
preflîon, violence. L ’Etat, dans ces terri
bles fecouifes, ces effets de l’efferveftence 
de la liberté individuelle et du défir de par
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tager l’autorité fuprème que nous avons vu 
renouvellés de nos jours, regretta le Gou
vernement d’un feul. Les plus fenfés cher
chèrent un Chef qui fçut regner fur ce Peu
ple, en écartant la licence. Le Chef fe trou
va dans la Perfonne deCracus, qui donna 
fon nom â la Ville ’de Cracovie, en la fon
dant au commencement du feptième fiècle.

L’extinflion de fa Poilérité dès la pre
mière génération , remit le Sceptre entre 
les mains de la Nation, qui, ne fachant â 
qui le confier, recourut auxVoyvodcs qu’el
le avoit proferits. Ceux-ci comblèrent les 
dèfordres des premiers. Ce retour à l’Ari- 
llocratie ne produifit que des Troubles. 
C’eil ainfi que les Chroniques de la Pologne 
ne nous apprennent que des expériences de 
foibleife, qu’ont produite les faûions, cau- 
fes des defordres pendant les Interrègnes, 
tout comme ceux - ci ont été la plupant du 
tems les effets du mauvais ufage que la No- 
bleffe a fait du Droit délire fes Rois.

Au milieu de cette Confufion, un hom
me faqs nom et fans crédit, penfoit à fauver 
fa Patrie. Il attira les Hongrois dans un 
Défilé, ou ils périrent prefque tous. Przé- 
inislas, c’eft ainfi qu’on le nommoit, devint 
en un jour l’idole du Peuple, et ce Peuple
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Sauvage qui ne 'connoifloit encore d’autres 
à la Couronne que les qualités guerrières, 
la plaça fur la tête de ion libérateur, qui la 
foutint avec bonheur, fous le nom de Lea- 
ko, dans le huitième lîècle.

Ce retabliffement dû Pouvoir abfolu né 
dura pas longtefns, fans éprouver une nou
velle fecoufie. Popiel 1 1 , le quatrième 
Duc depuis Przémislas, f ’etant fait haïr de 
la Nation , devint le dernier de fa race. 
L’Anarchie fuçcéda. et les Concurrerfs au 
Trône s’affemblèrent â Krufvic, Bourgade 
dans la Cujavie. Un habitant du lieu les 
reçut dans une maifon ruftiqué, leur fervit 
un repas frugal, leur montra un jugement 
fain, un coeur droit et compatiflant, des 
lumières au deflus de fa condition, une amé 
forte, un amour de la Patrie, que ces fu
rieux ne connoiiToient point. Des ambitieux 
qui défefpèrent de commander, aiment 
mieux fe foumettre â un Tiers qui n’a rien 
difputé, que d’obéir â un Rival. Ils fe dé
terminèrent pour la Vertu, et parlà ils re
parèrent en quelque forte tous les maut 
qu’ils avoient faits pour parvenir au Trône. 
Piaft régna donc au neuvième lîècle.
-s 'î " ;'c.'s-u'.'-îï/p» •..''•«jg nonfiy'iû.ï

Les Princes de farMaifon, en fe fuccé
dant les uns lés autres, affermiiToient leur
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Autorité ; elle parut même devenir plus ab- 
folue entre les mains de Boleslas I , dans le 
dixième iiecle. Iufqu’à lui les Souverains 
de Pologne n’avoient eu que le titre de Duc. 
Deux Puiflances fe difputoient alors le Pou- 
voir de faire des Rois, l’Empereur et le Pa
pe. A examiner l’indépendance des Na
tions les unes des autres, ce n’eft qu’a elles 
mêmes â titrer leurs Chefs. Le Pape échoua 
dans fa Prétention ; ce fut l’Empereur 
Othon III. qui, touché des vertus de Boles
las , le revêtit de la Royauté, en traverfant 
la Pologne.

On n’auroit jamais crû, qu‘ avec cet in* 
ftrument du Pouvoir arbitraire (un diplôme 
de Royauté), le premier Roi de Pologne 
eut.jetté les premières femences du gouver
nement Républicain. Cependant ce Héros, 
après avoir eu l’honneur de fe fignaler par 
des Conquêtes, et la gloire plus grande en
core d’en gémir, femblable â Servius-Tul
lius, eut le courage de borner lui- même fon 
Pouvoir, en établiffant un Confeil de douze 
Sénateurs, qui pût l’empècher d’étre in* 
jufte.

La Nation qui avOit toujours obéi en re
gardant du côté de la liberté, en apperçut 
avec plaifir la première image. Ce Confeil 
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pouvoit devenir un Sénat. Nous avons vû 
que dès les commencemens elle avoit qixitté 
le gouvernement d’un feul pour fe confier â 
douze Voyvodes. Cette idée pafiagêre de 
Republique ne l’avoit jamais abandonnée. 
Et quoique fes Princes, après fon retour à 
fa première Conftitution, fe fuccedaflênt les 
uns aux autres par le droit de Sang, elle 
croyoit toujours, qu’il étoit des cas où elle 
pouvoit reprendre fa Couronne. Elle eflaya 
fon Pouvoir fur Miéczislas III., et le dé- 
pofa. Ces dépofitions fe renouvellèrent plus 
d’une fois. Uladislas Laskonogi, Uladislas 
Loketek, fe virent forcés à defcendre dut 
Trône. Cétoit également le Sort de Boles» 
las II. C’eil ainfi que, trop familiarifés 
déjà avec les Syftemès de partis, et les 
faÊlions, des Polonois s’étoient ligués avec 
l ’ennemi de leur Roi Augufte I I , pour lui 
faire renoncer la Couronne. Tels encore 
ils étoient aflemblés à Petrikow pour aviier 
aux moyens de détrôner Augulle III., au 
moment que la nouvelle de fa mort y  arri. 
va. Ce projet avoit été concu parlaRuiîîe, 
qui déjà leur avoit fait oublier leurs vérita
bles intérêts. Ce qu’on appelle partout ail- 
leurs Conjuration, les Polonois le nommoient 
l'exercice d'un droit national»
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Une Nation qùi eft parvenue â depofer 
fes Rois, n’a plus qu’a choifir les pierres 
pour élever l’Edifice jde fa Liberté: heureu- 
fe fi elle eft guidée par l’intérêt public! Mais 
les Polonois n’ayant fuivi, que des vues par
ticulières, depuis leur premier eflai de re
prendre leur Couronne, n’ont fait qu’ouvrir 
les portes â l’Anarchie, et rendre tle Gou
vernement plus foible après chaque Inter
règne, fuites, qui ne font jamais fait fen- 
tir plus fortement que pendant les deux der
niers Régnés. Il faut chercher les caufes
de la decadence de ce Rovaume dans la mé-

¥

me Période de fon hiftoire, dans laquelle il 
auroit pû jetter des fondemens durables de 
fa grandeur. Libre de prendre une forme 
de Gouvernement telle, que le Roi, la Loi, 
fe rraüvaifent toujours en équilibre, la No- 
blette ne calcula que fes intérêts feulement ; 
le Corps de la Nation ne fut compté parmi 
ceux qui dévoient profiter de la liberté; la 
Noblette prétendoit être toute la Nation; et 
la Loi de voit quafi n’obliger que les Rois.

Cftfimir le Grand , au quatorzième Siè
cle, prefle de finir une longue guerre, fit 
un traité de Paix, dont les ennemis exigeoient 
la ratification par tous les trois Ordres du 
Royaume. Les ordres convoqués refufèrent 
de ratifier; ils fentirent dès ce moment qu’il

n’étoit
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ft’étoit pas impoffîble d’établir une Républi
que en confervant un Roi, fans fe douter 
des maux qui devoit réfulter pour la Nation 
de ce gouvernement Ariftocratique et Mo
narchique.

Les fondemens en furent jettes avant la 
mort même de Cafimir, il n’avoit point de 
fils pour lui fuccéder, il propofa fon N e
veu Louis, Roi de Hongrie. Les Polonois 
y  confentirent, mais â des conditions qui 
mettoient des entraves au Pouvoir Suprême; 
ils avoient tenté plus d’une fois de le dimi
nuer par des Revokes ; ici c’eft avec des 
Traités. Le nouveau Maître les dechar- 
geoit prefque de toute Contribution; il y  
avoit un ufage établi de defrayer la Cour 
dans fes voyages, il y  renonçoit. Il s’en- 
gageoit pareillement â rembourfer à fes Su
jets les depenfes qu’il feroit contraint défai
re, et les dommages même qu’ils auroient 
â fouffrir dans les guerres qu’il entrepren- 
droit contre les Puiifances voifines. Rien 
ne coutoit â ce Prince pour arriver au 
Trône.

Louis y  parvint, et fes fujets obtinrent 
encore que les charges et les emplois pu
blics feroient déformais donnés à vie aux 
Citoyens à l’exclufion de tout Etttrtigu^w

B ''S ?  'irnnnüïP
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-que la Garde des forts et des Châteaux ne 
feroit plus confiée à des Seigneurs Supé
rieurs au relie de la Noblelfe, par une naif- 
fance qui leur donnoit trop de crédit. —  
Autant que cette précaution étoit effentielle, 
puifque le mérite ne fe trouve pas néceflai- 
rement joint â la nailfance, et qu’il n’ya que 
le mérite qui put reclamer cés Commande- 
mens; autant il étoit mal vû d’établir, que 
les Charges et les Emplois publics dévoient 
relier à vie à ceux qui les auroient obtenus 
une fois. Cette maxime n’a pas peu con
tribué à affermir le del’potifme Arillocrati- 
que. Et toutes ces Concelîîons enfemble 
n’ont pu manquer de diminuer toujours d’a
vantage les forces de l’Etat, en afFoiblilTant 
l ’autorité des Rois. Louis mourut après 
tout fans être regretté.

Ce n’étoit pas afifez à l’efprit républicain 
d’avoir mitigé la Royauté, il frappa un au
tre grand coup, en abolillant la Succelfion. 
La Couronne fut déférée à la fille cadette de 
Louis, à condition qu’elle n’accepteroit un 
Epoux que de la main d’Etat. Parmi les 
Concurrens qui fe préfentèrent, Jagellon 
fit briller la Couronne de Litthuanie, qu’il 
promit d’incorporer à cette de Pologne. 
C ’étoit beaucoup, mais ce n’étoit rien, s’il 
n’avoit fouferit à la forme républicaine.
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C’eft à c^ prix qu’il époufa Hedwige, et 
qu’il fur Roi. —  La République Polonoife 
étoit encore dans fon enfance. Jagellon pa
rut oublier à quel prix il regnoit. Un A fle  
émané du Trône fut regardé comme con
traire â ce qu’il avoit juré. Les nouveaux 
Républicains, fous fes yeux même, mirent 
l ’aûe en pièces avec leurs fabres.

Les Rois qui, avant la Révolution, dé- 
cidoient de la guerre ou de la Paix, faifoient 
les Loix, changeoient les coutumes, abro- 
geoient les Conftitutions, établilfoient des 
Impôts, difpofoient du T  réfor public, vi
rent paifer tous ces reiforts de Puiffance dans 
les mains de laNobleife, et ils s’accoutu
mèrent à être contredits. Mais ce fut fous 
Sigismond Augufte, au fcixième fiècle, que 
la fierté républicaine fe monta fur le plus 
haut Ton.

Ce Prince, qui avoit réuni la Livonie 
et la Courlande â la Republique, étant mort 
fans enfans en 1573, on penfa encore à éle
ver de nouveaux remparts â la liberté. On 
examina les Loix anciennes. Les unes fu- 
re'nt reilraintes, les autres plus étendues, 
quelques unes abolies , et après bien des 
difcuiîîons, on fit un Décret qui portoit': 
que les Rois nommés par la Nation, ne ten- 
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teroient aucune voie pour fe donner un Suc. 
cefleur, et conféqüemment ils ne preîidroient 
jamais la qualité d’héritiers du Royaume; 
qu’il y auroit toujours auprès de leur per- 
fonile feize Sénateurs, pour leur fervir de’ 
Coilfeil, et que fans leur aveu, ils ne pour
voient ni recevoir des Miniftres étrangers, 
ni en envoyer chez d’autres Princes, qu’ils 
ne lèveroient point de nouvelles Trouppes, 
et qu’ils n’ordonneroient point âlaNoblefle 
de monter â Cheval fans l’aveu de tous les 
Ordres de la Republique; et qu’énfin ils ne 
pourroient point fe marier, s’ils n’en avoient 
auparavant obtenu la Permiffion du Sénat et 
de l’Ordre Equeitre.

Ceft par ces coups de force, frappés en 
différens tems, que la Pologne s’eit confer- 
vé des Rois fans les craindre, et que par-là 
elle s’eit mife enfin dans une Situation â ne 
plus avoir été crainte elle-même d’aucune 
Puiifance étrangère. —  Il s’en faut beau
coup que les Polonois, qui prirent ce nom 
au milieu du fixième iiëcle, aient confervé 
tout l’héritage de leurs Peres, dont nous 
avons parlé plus haut. Il y a longtems 
qu'ils ont perdu la Siléfie, laLuface, la Po
méranie, la Bohème, et tout ce qu’ils pof- 
fédoient dans la Germanie. D’autres fiècles 
ont encore amené de nouvelles pertes. La
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Livonie, la Podolie, la Volhynie, et les 
valles Campagnes de l’Ukraine ont paifé à 
d’autres mains. C’eit ainfi que tant de grands 
Empires fe font brifés fous leur propre 
poids. C’eft ainfi que tout Etat doit tom
ber en ruines, fi, pour fe conferver, il 
n’emploit pas les moyens qui lui ont fervi à 
s’élever en Puiifance. C’eft ainfi encore, 
que fe fiant à Pierre I , qui avoit promis à 
Augufte IL de reconquérir la Livonie pour 
la Pologne, que, toujours jaloufe de leur 
foi-difante liberté, aïant oté â leurs Rois 
tous les reiforts de Puiifance , et n’ayant 
point fourni â Augufte IL les moyens de 
foutenir cette trop jufte Prétention fur la Li
vonie, la Pologne a dû voir cette Province 
pafler â la Ruifie. Enfin on trouvera dans 
la forme du Gouvernement de la Pologne, 
dans fa Conftitution, qui devoit s’affoiblir 
toujours d’avantage, les caufes de toutes les 
pertes que ce Royaume a eifuyéer.

La Puiifance législative réfide dans la 
Diète. UneDécifion de la diète pour avoir 
force de L oi, doit être approuvée par les 
trois ordres d’un Confentement unanime. 
L ’oppofition d’un feul nonce arrête tout.

Ce privilège des Nonces eft encore une 
preuve frappante des Révolutions de l’efprit 

B 3 hu-
http://rcin.org.pl



2 2

humain. Il n’exiftoit point er\ 165a. lorf- 
que Siczinski, Nonce d’Upita, en fit le 
premier ufage. Chargé de malédictions, il 
échappa avec peine aux coups de Sabres. 
Et ce même Privilège contre lequel tout s'é
leva pour lors, eft devenu enfuite ce qu’il 
y  a de plus facré dans la République. Un 
moyen fûr d’être mis en pièces, auroit été 
d’en propofer l’abolition.

Comme ce n’ont pas été les plus éclai
rés et les mieux intentionnés, mais des hom
mes attachés à quelque Chef de Parti ou, ce 
qui eft la même chofc, attachés aux intérêts 
d’une Cour étrangère, qui ont fait ufage de 
ce Privilège , on eft obligé de convenir, 

’ qu’il 11’a pu faire que du mal. Un Nonce 
peut non feulement anceantirune bonne Dé- 
cifion, mais s’il s’en prend à toutes, il n’a 
qu’à protefter et difparoitre : la diète eft 
rompue.- Il eft arrivé même qu’on n’a pas 
attendu qu’elle fut formée, pour penfer a la 
diffoudre le prétexte le plus frivole devient 
alors un inftrument tranchant. —  Le re
mède aux diètes rompues, c’eft une Confé
dération dans laquelle on décide â la plura
lité des Voix, et fouvent une Confédération 
s’élève contre l’autre. Ce remède devient 
pire que le mal lorfque les armées s’en mê
lent. La Pologne n’en a déjà fait que trop
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de funeftes expériences. Tout cela *  pro
duit des grandes 'Convulfions dans l’Etat.

Il faut remarquer ici une fois pour tou
tes, que ce qu’on appelle liberté en Pologne 
n’eft autre chofe que le défir d’un Gentil
homme de tenir fes Egaux dans fa depen- 
dencc, et le déiir de tous de partager l'au
torité fuprême. Quand il eft queftion d’une 
Nation, ce n’eft pas de la Noblefle feule
ment, mais du Corps de la Nation qu’on 
eft cenfé de parler. Or, on fait que le Peu
ple eft ferf en Pologne. Puifle la france 
malheureufe refter le feul païs, où les Dé
magogues, en ne ceflant de parler de la li
berté de la Nation, ne fuivent que l impul- 
fion de leurs intérêts propres, et laiflent le 
Peuple dans l’oppreflïon!

La Chambre des Nonces reiïembleroit 
i  celles des Communes en Angleterre, iî, 
au lieu de ne repréfenter que la Noblefle, 
elle repréfentoit le Peuple. Quelque excel
lent que foit l’ufage des Seigneurs de pafler 
la plus grande partie de l’année dans leurs 
terres, pour vivifier les Campagnes par la 
dépenfe qu’ils y  font, ces campagnes font 
cependant bien loin d’être peuplées et fleu- 
riflantes, et elles ne fauroiént jamais deve
nir telles, tant qu’elles ne feront pas culti- 
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vêes par un Peuple libre. Les Serfs de 
Pologne font attachés â la Glèbe, tandis 
qu’en Afie même on n’a point d’autres Efcla- 
ves que ceux qu’on achète, ou qu’on a pris 
a la guerre : ce font des Etrangers.

Puifque le Royaume eft éle&if, il fem- 
hle que le Peuple, qui eft la partie la plus 
nombreufe, devroit avoir part à l’Eleûion; 
pas la moindre. Il prend le Roi que la 
Noblefle , ou telle Puiflance â laquelle la 
plus grande partie de la Noblefle ett vendue, 
lui donne, trop heureux s’il ne portoit pas 
de fers dans le fein de cette liberté. Tout 
ce qui n’eft pas Noble vit fans confidération 
dans les Villes, ou Efclave dans les Cam
pagnes; et il y  a très peu de Villes qui pof- 
ifèdent des terres : l’on fait que tout eft per
du dans un Etat, lorfque le Plébéien ne peut 
s’élever que par un bouleverfement gé
néral.

La Noblefle peut tout ce qu’elle veut, 
lé Corps de la Nation eft dans la fervitude. 
Un Gentilhomme Polonois, quelque crime 
qu’il ait commis, ne peut être arrêté qu’après 
avoir été condamné dans l’aflembleé des Or
dres : c’eft lui ouvrir toutes les porter pour 
fe fauver. Les hommes font-ils nés égaux ? 
On ne fauroit ni admettre cette propofition,

http://rcin.org.pl



ni l’arracher du coeur humain. Mais, l’iné
galité des conditions étant devenue néceffai- 
re, le véritable amour de l’humanité exige 
du moins qu’on l’adouciffe par l’égalité des 
loix : c’eft la vraye fcience de Gouver
nement.

La Republique eft compofée de trois 
Ordres, le Roi, le Sénat, et l’ordre Eque
ftre, qui comprend tout le relie de la No- 
blefTe , et qui donna bientôt des Tribuns 
fous la dénomination de Nonces. Ces Non
ces repréfentent tout l’ordre Equeftre dans 
l’alTemblée generale de la Nation , qu’on 
nomme diète, et dont ils arrêtent l’a&ivité, 
quand ils veulent par le droit de Veto. La 
Republique Romaine n’avoit point de Roi; 
mais dans fes trois ordres, elle comptoit les 
Plébéiens, qui partageoient la Souveraineté 
avec le Sénat et l’Ordre Equeftre. La Po
logne différente dans fes principes, n’a 
compté fon Peuple qu’avec le Bétail de fes 
terres. Le Sénat qui tient la ^balance entre 
le Roi et la liberté -  non de la Nation, mais 
de la Nobleffe -  voit fans émotion la fervi- 
tude de peutêtre cinq millions d’hommes, 
autrefois plus heureux lorfqu’ils étoientSar- 
mates.
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La Pologne n’ayant pas fenti encore, que 
e’éft fa Conftitutio.n , telle quelle a prife 
après les Révolutions marquées déjà dans 
l’Efquiiïe préfente, et qui, en lui ôtant tous 
les Refforts de PuiiTance, a fervi d’inftru- 
ment de fon aflerviffement ; il faut conti
nuer le détail des caufes de la dependence 
dans laquelle elle s’eft trouvée vis-â-vis 
desPüiiTances étrangères, jufqu’au commen
cement de la diète habilitante actuellement.

Tandis que près d’une trentaine de Pa
latins, une centaine de Caftelfans et de Sta- 
roftes, les Evêques et les Grands de la Cou
ronne jouoient les Satrapes Afiatiques, cent- 
mille petits Gentils - hommes cherchoient le 
le nécefiaire comme ils pouvoient. L ’hi* 
ftoire eft obligée d’infifter fyr la Noblefle 
Polonoife, puifque le peuple n’eft pas 
compté. Le petit Noble eit ordinairement 
attaché â un Chef de Parti, qui, pour être 
premier Afteur, n’en eit pas plus éclairé et 
Patriote. Ce Chef* et faut-il qu’il y en ait 
dans un Etat bien ordonné ? —  ce Chef de 
Parti eft â fon tour, foit par des vues d’am
bition ou quelle autre pafîîon que ce foit- 
attaché au char d’une PuiiTance étrangère 
qui pris l’habitude de tout régler en Pologne. 
Le droit d’élire fes Rois eft celui qui flatte 
le plus après celui de pouvoir être élu Roi
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loi-même; et e’eft ce droit qui a le moins 
fervi la Nobleffe. Elle vend ordinairement 
la Couronne au plus offrant, et il n’ya qu’un 
Chef de Parti et fes premiers adhérents, ces 
Agents de la Puiffance étrangère intéreffée â 
telle Ele&ion, qui en profitent. La N o
bleffe crie dans le Champ éle&oral quelle 
veut des Princes qui gouvernent avec fagef- 
fe ; et depuis Cafimir le Grand, elle a cher
ché fes Rois, en Hongrie, en Tranfilvanie, 
en france, en Allemagne, et a été mécon
tente d’eux aiîîtôt qu’élus- Dans toute con* 
teftation, les Polonois jugent toujours que 
le Roi a tort. Ils le gardent à vue dans l’ad- 
miniftration. Son Chancelier lui refufe le 
Sceau pour lés chofes qui ne flattentfpoint 
fes vues particulières. Le pouvoir du Grand 
Maréchal efl: preique illimité â la Cour et â 
trois lieus de Circonférence; il y  connoit 
de tous les crimes ,̂ et il juge fans appel: la 
Nation feule peut reformer fes jugemens. 
Le Grand Tréforier eit Dépofitaire des finan
ces de la République. Cet argent que les' 
Romains appelloient Aerariwn Populi, le 
Tréfor du Peuple, ia.Pologne fe garde bien 
de le laifler â la direûion des Rois. C’efl; 
la Nation affemblée, ou du moins un Sena- 
tus - Confulte qui décide de l’emploi, et le 
Grand Treforier ne doit compte qu’a la Na
tion. Tous ces Miniflxes ne reffemblent
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point â ceux des autres Cours. Le Roi les 
crée, mais la République fe ule peut les dé
truire.

Une chofe encore qu’on ne voit guères 
ailleurs, c’etoit que les mêmes hommes qui 
délibèrent au Sénat, qui font les Loix en 
Diète, et qui jugent dans les tribunaux, 
marchoient â l’ennemi. En Pologne la Ro
be n'étoit point féparée de l’Epée. La No- 
bleffe ayant les Rênes du Gouvernement, les 
honneurs et tous les avantages de l’Etat, a 
penfé que c’étoit â elle feule à le défendre, 
en laiffant aux terres tout le refte de la N a
tion. C’eft aujourd’hui encore le feul pais 
oii l’on voit une Cavallerie toute compofée 
de Gentils - hommes. L ’armée qui réfulte,- 
ou plutôt les deux Armées, la Polonoife et 
la Lithuanienne , ont chacune leur Grand 
Général indépendant l’un de l’autre. Il n’ya 
que peu d’années, que le Grand Général ne 
connoifloit prefque d’autres bornes à fon 
pouvoir que celles qu’il fe preferivoit lui- 
même. Les anciens Connétables de france 
qui ont porté ombrage au Trône, n’étoient 
pas fi abfolus. Les deux Armées ont aufiî 
rcfpeâivement un Général de Campagne 
qui fe nomme Petit Général. Celui - ci rem
place le Grand Général en fon abfence. Un 
autre Général c’eft le Strafcznik qui com
mande l’Avantgarde.

La
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La Pologne entretient encore un troifième 
Corps d’armée , Infanterie et Dragons. 
L’emploi n’en eft pas ancien. C’eft ce qu’on 
appelle l’armée étrangère, en très-grande 
partie compolée d’Allemands. Lorfque tout 
étoit complet. ce qui n’arrivoit prefque ja
mais, la Garde ordinaire de la Pologne n’è- 
toit que de quarante mille hommes ! Il n’eft 
pas queftion ici de l’augmentation de l’ar
mée projettée dans la diète a&uelle et qui 
fera Epoque, fi elle put fiinir avec le même 
Patriotifme éclairé qui a dirigé toutes fes 
Opérations jufqu’au moment de la nouvelle 
Eleftion des Nonces.

Une quatrième Armée, la plus nom- 
breufe et la plus inutile dans notre fiècle, 
c’eit la Pofpolite, oul’Arriere-Ban. On vcr- 
roit dans un befoin près de cent mille hom
mes monter à cheval, pour ne connoître 
que la difcipline qui leur conviendroit, pour 
le révolter, fi on vouloit les retenir au delà 
de quinze jours dans le lieu de l’aflemblée 
fans le faire marcher, et pour refufer le fer- 
Vice, s’il falloit palier les frontières. ■—

Voilà l’état dans lequel la Pologne s’efl; 
trouvée jufqu’à l’avènement de Stanislas Au- 
gufte.. Une influence étrangère, mais amé'- 
née par des Polonois mêmes, a changé bien
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des choies dans la forme du Gouvernement. 
La Conftitution de ce Royaume n’en a été 
cependant que plus afFoiblie; elle n’a pu 
même qu’empirer. ■—

Réfumons à préfent les traits frappans 
de l’hiitoire et du Gouvernement de Pologne 
que nous avons trouvés dans cet Efquifle. 
Les reflexions qu’ils nous fourniflent, join- 
tes à celles que nous avons dû faire fur les 
évènemens de nos jours, toutes nous met
tront en état de prévoir ce que la Pologne 
doit devenir, en cas que fa Couronne dût 
refter éle&ive. —

Cette Monarchie a commencé l’année 
550, dans la perfonne de Leck, qui en fut 
le premier Duc. Ces Sarmates ne furent 
point vaincus; c’étoient des Sauvages, des 
hommes libres qui le foumireut à un Gou
vernement abfolu.

Au neuvième fiècle l’Anarchie qui dé- 
chiroit l’Etat, finit par courouner un Am
ple Particulier, qui'n’avait pour recom
mandation qu’une Raifort droite et des Ver
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tus. C ’eft Piaft qui donnoit une nouvelle 
race de Souverains qui tinrent longtems le 
Sceptre. Quelques uns abuièrent de l’au
torité, ils furent depofés; et c’eft alors que 
l’intérêt particulier commença à fe mettre à 
la place de l’intérêt public. On vit la Na
tion (la Noblefle) qui avoit toujours obéi, 
s ’avancer par dégrés vers la Liberté, mettre 
les Révolutions à profit, et fe montrer prête 
à favorifer le Prétendant qui fe relàcheroit 
d’avantage des droits de la Souverainité. 
Ainfi, parvenue peu-â-peu -à donner une 
forme républicaine â l’admimilration, elle 
la cimenta , lorfque fur la fin du quator
zième fiécle, les Nobles firent acheter â Ja- 
gellon, Duc de Lithuanie, l’éclat de la Cou
ronne, par le facrifice de fa Puiffance.

Le Trône a toujours été héréditaire 
dans la race de Leck et de Piaft, qui gou- 
vernoient avec une autorité abfolue. Ia- 
gellon fit tout ce qu’il voulut avec une Na
tion d’autant plus difficile â gouverner, que 
fa liberté naifiante étoit toujours en garde 
contre les entreprifes foupçonnées de la Ro
yauté. Il eft étonnant que le trône toujours 
élé&if dans fa race, n'en foit pas forti pen
dant près de 400 ans, tandis qu’ailkurs des 
Couronrîes héréditaires paffoient â des fa
milles étrangères. Cela montre combien
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les évènemens trompent la Sagefle hu
maine.

C’eft de même ainfi, que les évènemens 
ont trompé les Polonois dans tout ce qu’on 
les a vus faire depuis que la Puiflance Sou
veraine réfide dans la Noblefle, repréfentée 
par les Nonces dans les diètes, depuis que 
les Loix qu’elle porte dans fes affemblées, 
n’obligent prefque que les Rois, et que l’in- 
dependance de chaque Gentilhomme eft 
l’objet des Loix de ce Pais. Ce qui a ré- 
fulté de tout cela par le Liberum Vcto> a été 
enfin l’Opprefiîon de tous.

Il n’ya dans toute la Pologne que trois 
ou quatre Villes peutêtre qui puiflent pofle- 
der des terres. Le Luxe, cette pauvreté 
artificielle eft entré dans les Maifon de Po
logne, et les Villes font dégoûtantes par les 
houes affreufes: il n’ya pas longtems que 
celle de Varfoviea été parvée. Et quoiqu’on 
foit accoutumé a voir dans l’hiftoire de ce 
Pais la fort malheureux des Païfans, on frè 
mit toujours en contemplant cette dégrada 
tion de l’humanité fi oppofée à l’efprit de 
douceur qui cara&érife l’augulte Religion du 
Chriftianifme.

On
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On voit dans ce Royaume, dont le 
Gouvernement eft Monarchique et Arifto. 
cratique, des grands partageant la PuilTan-. 
ce du monarque, et vendent leurs fuftrages 
pour fon Eleûion , et pour foutenir leur 
pompe faftueufe. On ne voit en même 
tems point d’argent dans le Tréfor public 
pour foudoyer les Armées, peu ou point 
de moyens pour entretenir les fubfides; une 
foible Infanterie, prefqu’aucun commerce; 
on y  voit en un mot, une image blafarde 
des moeurs et du Gouvernement des Goths, 
La Pologne, telle qu’elle eft aujourd’hui dans 
le moral et dans le phyfîque préfente des 
contraftes bien frappans : la dignité Royale 
avec le nom de République; des Loix avec 
l’anarchie féodale; des traits informes de la 
République Romaine avec la barbarie gothi- 
que ; l’abondance et la pauvreté.

La nature a mis dans cet Etat tout ce 
qu’il faut pour vivres, grains, miel, PoiiTons, 
Gibier, Beftiaux, Sel; et tout ce qu’il faut 
pour l’enrichir, Bleds, Pâturages, Laines, 
Cuirs, Métaux, Minéraux, Bois. Cepen
dant l’Europe n’a pas de Peuple plus pau
vre. La plus grande Sourie de l’argent qui 
roule en Pologne, c’eft la vente de la Ro
yauté. La terre et l’eau y  appelle un grand 
commerce, et le commerce ne s’y  montre 

G pas.
http://rcin.org.pl



pas.' Tant de Rivières et de beaux fleuves 
ne fervent qu’a figurer dans les cartes géo
graphiques. On a remarqué depuis long- 
tems qu’il feroit aifé de joindre par des Ca- 
naux l’Océan Septentrional â la Mer Noire,, 
pour embrafler le Commerce de l’Orient et 
de l’Occident. Mais loin de conftruire des 
vaifleaux marchands, la Pologne, qui a été 
infultée plufieurs fois par des flottes, n’a 
pas même pu penfer â une petite mai'ine 
guerriere.

Cet Etat auroit eu befoin d’armées nom- 
breufes pour couvrir fes vaftes frontières ; 
il ne pouvoit pas foudoyer quarante mille 
hommes. Cet Etat, qui contient encore â 
l ’heure qu’il eft peutétre cinq millions d’ha- 
bitans, laifle la quatrième partie de fes ter
res en friche, terres excellentes, perte d’au
tant plus déplorable!

Mais comment pourrait-on prétendre 
que la Pologne ait pu parvenir â tout ce qui 
lui manque, Culture des terres, Commen
ce, finances, Armée? La Pologne, qui a 
arraché tout le pouvoir â fes Rois ? ce Ro
yaume, où les grands partagent l’autorité 
fuprème, la Souveraineté, ou tous les Ref- 
forts de Puiflance fe trouvent heurtés et an- 
nullés par l’intérêt particulier de chaque
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Gentilhomme, où un feul nonce peut plus 
que tous les trois ordres de la République, 
où l’intérêt particulier décide de tout ? Quel* 
le idée doit-on fe faire de la libéré d’un 
Pais, où la Volonté d’un Gentil-homme 
peut enchaîner les volontés unanimes de tous 
les Ordres de l’Etat? quelle liberté, que 
celle qui vous force de difparoître quand, 
pour proreiler, vous en avez fait ufage! 
Comment un Pais pourroit - il fe faire re- 
fpecter, quand, pour empecher qu’il ne 
foit décidé de la Guerre ou de la Paix, qu’il 
ne foit fait quelque bonne loi, que quel
que mauvaife coutume ne foit changée, que 
telle Conftitution nuifible ne foit abrogée, 
que des impôts neceffaircs pour l’entretien 
de l’Etat, félon les befoins du teins, ne 
foyent établir , que pour empêcher enfin 
toute décifion qui fut contre les intérêts de 
telle PiiiiTance qui voudroit abîmer cet Etat, 
il iufFit qu’un Gentilhomme qui auroit per
du quelque mauvais procès, ou dont le Roi 
auroit refufé de fatisfaire la demande que 
la Cour ne pouvoit fatisfaire avec juftice, 
ou qui fe fera attaché â quelque Chef de 
Parti voué aux intérêts de telle Puiflance ac
coutumée â corrompre les fujets d’un Etat 
étranger: qu’un nonce enfin qui, ufant du 
plus abfurde des droits, du Liberum Veto, 
peut renycrferd’un feul mot tout ce que les 
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autres membres de la diète, des hommes 
fages et éclairés voudroient établir pour re
lever la Patrie , pour avifer au bien pu
blic?

Comment un Païs qui n’a été gouverné 
depuis des liècles que par l’efprit de partis 
dont l’un tâchoit toujours de"renverfer l’au
tre; par cet efprit de liberté qui permet â 
qui veut prendre part à la législation, de 
décider, de protefter, de tout renverfer, 
tandis qu’il faut beaucoup favoir pour con- 
noître un Etat, tandis que la feule perfonne 
qui devroit diriger le tout, tandis que le 
Roi eft moins libre, qu’il a moins de pou
voir que le plus petit noble et fouvent le 
moins inftruit, le moins éclairé fur les in
térêts de la Patrie? Comment un Païs com
me la Pologne, ne connoir pas l’efprit pu
blic , cet efprit qui fe perd dans les Inter
règnes fréquens, dans l’anarchie qui les ac
compagne avec tous fes exécrables fuites; 
cet efprit public qui ne fauroit être rempla
cé que par l’autorité d’un Chef abfolu de la 
Nation; comment ce Païs ne perdroit-il 
continuellement de fa force? Comment pou- 
voit-il manquer de devenir, la Proye d’une 
Puifiance avide de tout facrificr â fort defir 
de s’aggrandir?
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Tels font les évènemens arrivés de nos 
jours en Pologne. Ces évènemens ont été 
aménés par l’excès de liberté de la Nableife 
d’un coté, et de l’autre par le trop peu de 
pouvoir du Roi. De ces deux caules déri
vé la foibleife de l’Etat. Tous ces paroxig- 
mes de liberté avoient enfin énervé le royau
me au point qu'il devoir fubir ce démem
brement, la perte de fes meilleures -provin
ces, et qu’âprès tout il étoit obligé, dans 
fon état de dépériifement, d’açcepter une 
Conftitution qui dans le fonds étoit une 
.preuve, un aveu tacite de fa fujétion â la 
puiifance qui la lui avoir prefcrite.

Les liaifons qui fubfiilcnt entre un Roi 
éleftif et la République de Pologne, ne peu
vent jamais être fondées que àur un intérêt 
momentané et paifagcr, qui expire avec le 
premier. Chaque nouvelle élection pro
duit des nouvelles liaifons et d’autres in
térêts, ce feront toujours ceux de la puiifance 
qui aura eu le plus de part â cette élection 
de - là font venus tou,s ces partis en Pologne ; 
de - là cette politique inquiète, changeante., 
Merc de tous les defordres dont elle gémit : 
ou, pour parler plus exactement, delà vient, 
qu’il n’y a point de Politique du tout en Po
logne, qui puiffe établir fa Puiifance et la 
maintenir. Et cet état de nullité doit né 
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ceflairement durer, tant que la Pologne re
cevra fes Rois des mains d’une puifîance 
étrangère, / tant qu’elle n’aura pour Roi, 
qu’un iPiaft, ou tel autre Prince qui n’au- 
roit des reflburces par lui-même, quelque 
digne qu’il feroit au relie de porter la Cou
ronne.

On fait à prefent â quoi ont mêné lia 
Pologne fa eonflitutioh et fes ufages Gothi
ques et féodales. Si cette Republique n’a 
pas été entièrement détruite, elle ne le doit 
certainement pas à la forme de fon Gouver
nement qui n’efè que trop faite pour favori- 
fer toutes les entreprifes des puiifances voi- 
finer.

Cependant tout ce qui dèvott là perdre 
entièrement, efl dévenu pour elle une per- 
fpective d’un avènir plus heureux. Sur le 
point de contracter une Alliance defenfive 
avec la Ruffie, le Roi de Prufle ne pouvant 
qu’entrevoir, qu’une pareille Alliance mè- 
neroit la Republique trop loin, contre les 
intérêts communs de la Pologne et de la 
Pruffe, lui fît faire des déclarations tendan
tes à l’afïurer de tout l’appui nêcefiaire et de 
l ’ailîfiance la plus efficace, pour maintenir 
l ’indépendanêe, la liberté, et la fureté de 
la Pologne. Qu’a donc à faire maintenant
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la Pologne, pour fortir de fon état de foi- 
bleffe et d’anéantiffement, pour fonder fon 
indépendance et fa liberté' fur des bafes fo. 
lides, et pour prouver qu’elle elŸ digne des 
foins généreux que le Roi de Prude a pris 
de la fureté de ce Royaume. Par où fait- 
droit-il commencer pour parvenir à ce but, 
et quels en font les moyens?

C eft une tâche difficile que de repon* 
dre à ces queftipns. Pour fervirun Etat il 
faut s’appliquer â ce qu’il faut favoir nécef- 
fairement pour connoître cet Etat. Il nous 
fuffira cependant ici d'avancer quelques 
idé'es élémentaires ; mais il parvit qu’en gé
néral il ne s'agit dans le cas préfent, que de 
détruire des préjugés nationaux, d’introdui
re des changemens néceffaires, et de répan
dre des vérités utiles.

Comme les évènemens palTés font les 
caufes de la fituation actuelle : c’eft d’abord 
dans les révolutions, que l’Etat a foufferter, 
qu’il faut s’inftruire des moïens, qui ont 
fervi à aggrandir ou à affoiblir une Nation. 
Nous avons coniideré les révolutions im
portantes, et les époques remarquables par 
la nouvelle face que le i affaires de Pologne 
y  avoient prifes. Nous avons remarqué 
les changemens arrivés à la forme du gou- C 4 ver-
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yernement, et les pertes quelle a faites. 
Cès évènemens et ces révolutions, envifa- 
gés dans leurs caufes et dans leurs effets, de
viennent tine fource de leçons falutaires. 
De ces Confidcrations hiftoriques paffons à 
quelque choie de plus particulier.

Deux chofes fe préfentent à l’examen r 
il comprennent tout ce qu’il peut, y  avoir à 
remarquer dans un Etat appliqué à fe don
ner une nouvelle forme de Gouvernement, 
une nouvelle Conftitution. Ce font les ha- 

* bitans et le païs qui l’occupent.

Par rapport au païs il faut faire atten
tion à l’étendue, aux frontière s , aux riviè
re s, aux montagnes, au Climat, â la nature 
du fol, et aux Productions.

Lorfqu’il s’agit des habitans, il impor
te encore plus d’obferver avec foin tout ce 
qui les regarde. En parcourant les Provin
ces on s’apperçoit de l’inégale diilribution 
des habitans, on voit des provinces peuplées, 
on en trouve d’autres qui ne font que des 
déferts ; il s’agit de découvrir les raifons de 
cette inégalité, et en particulier de connoî- 
tre la Population actuelle, et les moïens de 
l’augmenter.

Ce
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Ce n’eft pas tout que de connoître le 
nombre des habitans, il faut encore chercher 
â en découvrir le çaraffère national. Il y 
a de certaines qualités, plus communes dans 
une Nation que dans une autre: ce font ces 
qualités qui en font le caractère diftiuflif: 
elles regardent ou l’efprit ou le corps. —  
En général , tout ce qui peut avoir rapport 
au bonheur etâlaProfperité de l’Etat, attire 
l ’attention de ceux qui cherchent â découvrir 
par quels moïens une Nation peut jouir des 
avantages qui lui manquent.

La richefie des habitans eft un autre ob
jet non moins important : elle peut être ou 
le fruit de l’indultrie, ou une fuite de la 
grande abondance des produ&ions de la N a
ture. Mais comme les richeffes dues â l’in- 
duftrie font plus utiles â l’Etat, que celles 
qu’on doit â la libéralité de la Nature, il 
faut furtout ne pas négliger d’encourager 
Tlnduitrie.

Les habitans d’un Pars font des Citoïens 
qui, réunis fous un même Gouvernement, 
vivent fous certaines Loix, deftinées â leur 
procurer toute la Sûreté et tout le bonheur 
poffibles-
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Ces Loix font ou les Loix fondamentales 
du Pais, qui déterminent le Pouvoir du Soit« 
verain, et Pobligation réciproque des Sujets, 
c ’eft-â-dire, la forme du Gouvernement; 
ou les Loix Civiles, qui déterminent les 
droits et les obligations des Sujets les uns en
vers les autres. Les Loix fondamentales 
doivent préfenter les transa&ions faites en* 
tre le Souverain et les Sujets: les change* 
mens qui y  font arrivés, l’utilité qui en doit 
refulter. Les Loix civiles doivent montrer, 
comment la Sageffe et la Prudence des Lé
gislateurs ont feu accorder une faine Politi
que avec une laine Morale, c’eft-â-dire 
comment les Loix civiles, laiffant au Cito- 
ïefi toute la liberté polïible, ont mis a fiez 
d’obftacle à l'abus de cette liberté. C’cft 
peutétre de toutes les matières, que la Phi- 
lofophie revendique, celle qui mérite le plus 
d’attention, vû les difficultés et l’importance.

De la Liaifon, qui fe trouve entre le 
Souverain et les Sujets, nait l’adminiftration 
des Affaires intérieures de l'Etat, comme 
l’adminiftration des affaires étrangères nait 
de fa liaifon avec les Etats voifins. Celle la 
».'occupe de ce qui concerne la Religion, tant 
la Religion dominante que celles qui ne font 
que tolérées, les Ecoles, les Univerfités, 
les Arts, lajuftice, les Manufactures, leCom*http://rcin.org.pl



Commerce, la perception dés Revenus et 
leur emploi, le Militaire, et la Police. 
Celle ci f  occupe des intérêts des Princes 
voifins, des traités, des Alliances et des Li- 
aifons particulières que l’ Etat peut avoir 
avec des Puiflances étrangères que d’objets 
intérc flans !

On ne peut juger de la Grandeur et de 
la force d’un Etat, que par l’examen des 
objets qu’on vient d’indiquer : c’eft de la vé
ritable grandeur que nait la véritable confî- 
dération ; il faut la diflinguer de cet étalage 
de grandeur, qui n’a fouvent rien de réel, 
et qui confifte dans les titres, dans les ar
moiries, dans les prétentions, dans la ma
gnificence de la Réfidence et des Châteaux, 
dans le Luxe de la Cour, dans lé nombre 
des Courtifans et des Officiers de la Couron
ne, dans le Cérémonial , dans les Ordres, 
etc. On a tout fait a l’égard des derniers 
quand on ne les avilît point en les diftribu- 
ant à trop de monde, et quand on n’en de- 
core que le vrai mérite; et â l’égard des 
Courtifans et des Officiers de la Couronne, 
quand on les choifit bien, quand on lea 
paye bien, et qu’on les honore.
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Quand on a porté fes vues fur tout ees 
différais objets, il eft plus facile de juger 
de moïens propres â faire fleurir un Etat, 
â affurer fa force et fa grandeur, et â le 
mettre â l’abri de cette décadence infenfible, 
plus fiinefte mille fois que les efforts réunis 
d’une foule d’ennemis acharnés â fa perte.

La Pologne feroit riche, puiffante, in
dépendante, heureufe, fi elle favoit em- 
ploïer les moïens proprer â affurer la force 
et la grandeur de ce Royaume, â le faire 
fleurir. Mais des Centaines de Citoïcns avi
des â partager avec le Souverain le Gouver
nement de l’Etat, des milliers qui décident 
des Maximes de cet Etat, les Diètines, les 
Diètes, la Forme de Gouvernement, tous 
ces objets tels qu’on les trouve expofés dans 
ce tableau, n’ont jamais pu affurer quelque 
grandeur réelle â ce Royaume, ni le garan
tir des difgraces qu’il a effuyés, et qui n’ont 
eu d’autre caufes que la Multitude des Sujets 
chargés de la Législation dans les Diètes, le 
Pouvoir Suprême reffortiffant de cette affem- 
blée, les entraves mifes â l’autorité du Roi 
qui n’efl: maitre ni des finances ni de l’armée 
çt de leur emploi, qui n’a nul Pouvoir dans 
aucun objet de la Puiffance executive, qui 
dans tous les objets de la Politique en géné
ral, dans toutes les branches de l’Admini-
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îlration fe trouve circonfcrit par la mauvai- 
fes volonté, parle caprice, ou par l’igno
rance de chaque individu dans les Diètines, 
de chaque Nonce dans la Diète qui fe plait 
â contredire le Roi, â protefter contre ce

lateurs et qui font renouvellés dans prefque 
chaque nouvelle Diète, de l’indépendance 
individuelle et conftitutionelle, vient cette 
diverfité des idées fur les moyens d’aifurer 
la Puilfance de la Patrie, fur la néccffité de 
les établir fur des bafes folides et de réunir 
ces Sentimens fi différens. Il faut cependant 
qu’il y  ait un point de ces centmille pou
voirs; et ce point de réunion ne fauroit fe trou
ver que dans la Couronne. C’eft par la dé
pendance dans laquelle les Rois fe font trou
vés jufqu’â préfent de la Nobleife, que le 
Royaume, ayant perdu tous les reiforts de 
Puilfance, étoit devenu dépendant des Puif- 
fanccs étrangères. Il faut que le Roi foir, 
non la bouche, comme difent les Polonois, 
mais Verne de la Nation. Et pour vivifier 
tout le Corps, il faut que le Roi foit héré
ditaire.

Les Liaifons entre un Roi héréditaire et 
le Royaume de Pologne ne fauroient être 
fondées que fur leurs avantages réciproques.

De la Multitude des Legis-
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Le Roi héréditaire ne faurolt jamais fcparer 
«es intérêts de ceux de la Nation fans qu’il 
n’en naiffent des torts réels pour lui - môme 
ainfi que pour fa famille et fes Succefleurs- 
Plus la Nation profitera —  elle ne fauroit 
que gagner en ne dépendant que d’une feule 
Autorité —  et plus le Roi deviendra putifant. 
Il veillera donc toujours fur les intérêts de 
fa Nation; et devenu plus puiifant par les 
moïens qu’il auroit procuré a la Nation, 
moïens propres âlui faire reprendre des for
ces, il en aura lui-même de fuffifans en 
mains pour la defendre. Delà doivent naî
tre tous les avantages d’un Syltème de Poli
tique fuivi. Ces avantages ne peuvent ja
mais fe trouver en Pologne, tant que le Roi 
et la Nation fe heurteront fans celfe; et ils 
doivent fe heurter toujours, tant que la Li
berté de la Nobleffe et fon pouvoir relieront 
tels que nous les avons développés dans ces 
feuilles. Ce pouvoir et cette liberté empê
cheront toujours, ou rendront impofîîble, 
pour mieux dire, en Pologne de penfer â 
établir un Equilibre entre toutes les Forces 
de l’Etat.

Il faut donc croire, qu’occupé mainte
nant â corriger, â perfectionner la forme 
du Gouvernement, pour faire jouir la Po
logne d’ne Sûreté parfaite â la faveur de nou-

velles
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Velles loîx fondamentales,, les Maréchaux 
et les Nonces de la Diète préfente doivent 
être convaincus de la néceflîté de mettre le 
gouvernement entre les mains d’un feul ; que 
ce feul Chef repréfente la Nation entière ; 
que dorénavant les Souverains de Pologne 
parviennent au Gouvernement par droit dç 
Succeffion, pour provenir le retour fi fré
quent des Interrègnes, des Confédérations, 
de cette Anarchie, â la fuite de laquelle, au
cun Parti ne voulant céder â l’autre, et tous 
appellant quelque Puiflance étrangère au Se
cours, la Pologne pourroit fe trouver enfin 
fi bien partagée, qu’il ne refteroit plus de 
veftige de ce Royaume que dans l’hiftoire 
générale du Monde.

La Diète confédérée qui fubfifte afluel* 
lement en Pologne, fe trouve fans exemple 
dans les Annales de ce Royaume, auffi bien 
quant â fa Durée, qu’a fa tranquillité et la 
Sageffe avec la quelle les ordres afiemblés 
ont déjà difeuté bien des matières les épineu- 
fer, aboli et caifé bien des abus, et cherché 
a profiter des circonftancês favorables pour 
pour pofer des fondemens folides â l’indé
pendance du Royaume, en fécouant le joug 
trop longtems porté d’une influence étran
gère.
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Elle doit être convaincue, que c’efl uni

quement â la liberté impolitique de la noblef- 
£ ce Veto, à l’efprit de Parti qui en a fait fi 

' fréquemment ufage, que la Nation doit at
tribuer l’état d’opprefïïon intérieure et exté
rieure fous laquelle elle a gémi pendant tout 
un fiècle; que c’eft aux mêmes caufes qu’el
le doit attribuer le manque de culture, d’in- 
duftrie, de commerce, de revenus publics, 
et d’armée. —  Safoibleffe, et toutes les 
pertes que l’Etat a faites. La nation a dû 
s’appercevoir que les Interrègnes, les Con
fédérations fi défolantes, les attentats qui 
ont accompagné les confédérations fous le 
régné préfent, cette Anarchie qui déchire 
l’Etat, tous ces maux qui font des effets des 
mêmes caufes, tariffent les richeifes nationa
les, dans leurs fources mêmes. Des mêmes 
caufes vient la difficulté que la Pologne 
éprouve encore â l’heure qu’il eft, de fe de
tacher entièrement de fers qui la tenoient 
enchainée. Delà vient encore, que les ci
toyens fages, les Patriotes éclairés fe trou
vent dans la diète préfente contrariés à cha
que propofition, pour faire prendre â la 
Pologne une Conftitution et une forme de 
Gouvernement conforme aux véritables in
térêts de la patrie et aux voeux de la plus 
faine partie de la Nation, et qui feules puif- 
fent la mettre au rang des puiffancei les plus 
refpectablcs. Tout
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Tout Polonois non prévenu et non aveu
glé par des préjuges imbus dès faNaiiïance, 
conviendra, que la liberté actuelle du Ro
yaume ne fera que de courte durée, fi le 
gouvernement refte tel <que nous l’avons de- 
taillé dans cette Efquiife. Le moment pré- 
fent cil critique, il peut devenir decifif pour 
rendre la Pologne indépendante , et pour 
prévenir une bonne fois les orages qui ac
compagnent toujours les confédérations ar
mées pendant les Interrègnes.

Ce qui devroit donc dans le moment 
préfent fixer route l’attention de la Nation 
Polonoifc, c’eft : de ne jamais perdre de vue 
la feule Puiffance dont de tout tems elle a eu 
le plus â fe plaindre; ni cette autre, dont 
elle n’a qu’à fe louer; cette puiffance-là 
qui a dit â fes voifins : je fuis votre amie, 
vous ne favez vous gouverner, je le veux 
bien vous donner une conilitution qui vous 
rendra heureux, vous n’avez jamais voulu 
obéir â vos Rois, c’eft pourquoi vous de
vez m’obéir, allons contra&er une Alliance 
defenfivc contre tous mes ennemis préfens 
et avenir; et cette Puiffance -çi, qui a dit 
aux Polonois: je fuis votre ami, je defire 
que vous foyez délivrés de toute oppref- 
fion, que vous foyez libres dans vos arran- 
gemejis intérieurs, que vous rendiez le 
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Royaume indépendant, je promets d’eloi- 
gner de vous toute influence étrangère, et 
de vous accorder tout l’appui néceflaire et 
l’afïïftance la plus efficace pour maintenir 
l’indépendance, la liberté, et la fureté de 
la Pologne. Voilà donc ce qui doit fervir 
de règle dans les travaux ultérieurs de la 
diète.

Mais comment pourra-1 - elle parvenir 
â ce dégré depuiflance que fa fituation com
porte, et que tout bon et éclairé citoïen de 
la Pologne doit défirer, pour defendre fa 
Patrie contre toutes les entreprifes de fon 
ennemi, pour rendre le royaume indépen
dant et libre encore après toules les pertes 
qu’il a eiiuyées !

La Pologne en trouvera les moyens en 
refléchiifant fur ceux qui ont fervi aux au
tres Puilfances pour devenir telles et pour 
pouvoir fe maintenir comme telles. Ces 
uioïens font en premier lieu, les Revenus de 
l'Etat. Il faut avoir des revenus fûrs pour 
fatisfaire les befoins de l’Etat. Il y a des 
Revenus qui fe tirent de fonds appartenants 
â l’État, ou au fouverain, il faut donc fixer 
les biens de la Couronne, les domaines du Prin
ce. Plufieurs politiques ont foutenu, qu’il 
vaudroit mieux que l’Etat n’eut point de dô
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maineS: les raifons qu’ils allèguent paroif- 
fent bien fages: mais un Etat bien ordon
né et forcé â fe tenir toujours en état de de- 
fenfe, doit pouvoir compter fur des reve
nus fûrs. Il ne faut pas confondre les do
maines avec les biens patrimoniaux, dont 
les revenus font ce qu’on appelle la Cadette 
du Prince- —  Une fécondé claffe de reve
nus font les droits de Regale, par ou l’on ’ 
enténd un revenu tiré des fonds, qui appar
tiennent privativement au Souverain en tant 
que Souverain, ou en général â l’Etat, de 
ce nombre font les péages de toute efpece, 
lapofte, les eaux et forêts, la Chaffe, les 
mines et le fel, les monnoies etc. Le droit 
de péage ne fut dans fon origine qu’une in- 
demnifation des dcpenfes, que coûtent l’en
tretien et la réparation des chemins, des 
chauffées, des Ponts etc. On lève cet im
pôt fur les voitures ou fur les marchandifes, 
et on choifit pour le recevoir un lieu qui 
foit un paffage commun. D’affermer^ les 
péages, cela eft fujet â bien des abus.

Le droit des Portes eft fondé fur le droit 
territorial. Ce revenu eft d’autant plus con- 
lidérable, que le commerce eft plus éten
du. —  Le droit des eaux et des forêts eft 
d’un très grand rapport. Quant aux eaux 
il confifte dans un droit de paffage, dans 
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une impofition fur la levée des éclufes et de 
ponts t fur les moulins, fur la pêche de ri
vière et de mer, etc. Le droit des forêts 
çonfifte dans la vente du bois, tant du ¡bois 
de chauffage, que du bois de conilruction, 
et dans le revenu qu’on tire des chênes pour 
le gland. Les provinces fituées le long de 
la Baltique font un commerce confidérablc 
des bois de charpente, c’cft â dire des chê
nes et des fàpins. Ces revenus du droit des 
bois ne font â l'Etat, qu’autant qu’ils fe ti
rent des forêts qui lui appartiennent. Les 
poffeffeurs des fonds de terre ont les mêmes 
droits dans les forets qui leur. appartien
nent, comme ils ont une partie du droit 
des eaux par rapport aux lacs ou aux riviè
res qui font fur leur territoire. —  La pe
tite Chaffc appartient de droit au poffcffeur 
du territoire ; la grande à ceux à qui le Sou
verain ou l’Etat 1 accorde: partout ou elle 
n’a point été donnée le Prince la fait faire 
â fon profit. —  L ’exploitation des mines 
eft un droit refervé au Souverain : ordinai- 
rement il entre en marché avec des particu
liers, à qui il eft plus aifé de les faire valoir, 
et il tire le dixième du produit. Les mines 
font un profit réel pour l’Etat : il gagne mê
me lorfqu’on les exploite â perte, pareeque 
cette perte n’en eft une que pour l’Entre
preneur, et n’en eft point pour l'Etat, et
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que ce qui fe gagne eft un gain réel. Les 
fal'ines font d’un produit très confidérable 
vu ià grande confommation du fel. —  Une 
troisième cîafie de revenus font l'es contribu
tions que les citoicns payent â l’Etat. Quel
que fois c’cft le fond qui paye, quelque fois 
c’cft le PoiTefTeur, ce qu’on appelle capitàtion, 
le monftre de la politique, quelque fois e’eft 
le confommateur. — - La contribution,
tirée fur les biens des fujets, eft devenue 
néceflaire par les depenfes énormes que les 
cours font obligees de faire, par les guerres 
dont l’Europe a été affligée, par la néccffi- 
té d’entretenir des Troupes réglées etc. —  
Lorfquç le fond paye, e’eft ou â raifon de 
fa valeur, ou â raifon de fes produits qu’eft 
réglée la contribution. —  Les befoins de 
l’Etat ont fait naître des impofîtions de tou
te efpèce. Les financiers n’ont été occupés 
que du foin d’en inventer de nouvelles : cel
les que paye le confommateur ont été les 
plus aifées â imaginer, et les plus faciles à 
lever. Lorfque ce font les matières et les 
denrées fur lesquelles l’impofition eft fixée, 
on appelle ce genre de Contribution Accife, 
ou Exci/e, droits de douane, droits d’entrée 
et de fortie, Aydes, droits de marque, etc. 
Lorfque e’eft le bourgeois qui paye, on ap
pelle cette impofïtion, taille. Lorfque 
e’eft le marchand ou le dérailleur, on l’ap- 
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pelle droit de vente. Une impofition fur 
les marchandifcs travaillées dans le pais rui- 
ne le commerce. —  Enfin l’Etat a des re
venus, qui fe tirent en vertu de l’autorité 
que les Souveraius excercent, ou comme 
feigweurs fuzerains, de là le droit de vafle- 
lagej ou comme juges Souverains, delà ce 
qui fe tire de l’adminiflration de la juftice 
et de la Police, Les vaiiaux poiTefTeurs de 
fiefs payent â l’Etat des redevances. Le9 
VaiTaux qui meurent fans héritiers mâles 
laifient leur fief au Souverain, etc, La po
lice donne des revenus par les confifcations, 
les privilèges, le papier timbré, les extraits 
.baptiftaires et mortuaires, les palfe-ports, 
les lettres d’apprentiiTage et de maîtrife etc, 
:—  Lorfque les revenus ordinaires ne fuf- 
fifentpas, on a recours â des fubventions 
extraordinaires, ou â l’augmentation des im- 
pofitions ordinaires, ou aux dons gratuits; 
quelque fois on emprunte, de là font) nées 
les dettes nationales: ces dettes de l’Etat ont 
donné lieu â plus d’impôts, que les befoins 
les plus preffans.

Le fécond moyen, ce font les Armées. 
La Pologne a encore des vaftes frontières â 
garder. En vain elle fe vante d’une noblef- 
fe belliquçufe, qui peut monter â cheval en 
grand nombre. On a vu vingt mille Rufie
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difperfes toute la noblefle polonoife. On a 
vu dans d’autres occafions cette armée nom- 
breufe monter à cheval, s’aflembler, Îe ré
volter, fe donner quelques coups de fabre 
et fe feparer tout de fuite. Le courage in
dividuel feul ne décide par dans les com
bats: c’eft ce que les Turcs nous prouvent 
tous les jours; il faut quelque chofe déplus 
pour faire Campagne contre des Armées 
bien conftituées. Et comment contenir des 
Trouppes qui ne font pas payées, qui n’ont 
point de difciplinc? Une Armée bien entre
tenue, bien difeiplinée, et proportionnée a 
l’étendue et aux richefles de l’Etat, ainfi 
qu’a fa population, eit un grand avantage, 
même en tems de paix, ou il eft fort aifé 
d’emploïcr utilement le Soldat. C’eil d’une 
Armée pareille que la Pologne abefoin pour 
fe faire rcfpecler. De nos jours les Princes 
de l’Europe, mais furtout les Voiiins dej la 
Pologne , ont confidérablement augmenté 
le nombre de leurs Troupes. Il faut donc 
que la Pologne y  penfe également. On a 
conteilé 1 utilité des forterefies, où fe trou
vent ordinairement les Arfénaux et les Ma- 
gazins. Il paroît pourtant qu’elles font tour 
à la fois des retraites pour une Armée bat
tue , un appui pour une Armée qui entre
prend, et un magazin général pour une 
Armée viûorieufe. L ’utilité des Corps de 
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Cadets a été reconnue de tout le monde. 
Cette école militaire eft peutêtre plus nécei- 
faire encore en Pologne que par tout ailleurs, 
pour faire apprendre de bonne heure la 
difeipline à la nobleiïePolonoife. On peut 
fè palier des maifons d’invalides, puifque 
«eux ci fe trouveront toujours mieux de pou
voir depenfer dans le lieu de leur naiffance 
leurs penfions bien - méritées, et que l'Etat 
épargne par - la bien des fraix inutiles. 
L ’augmentation de Farmêe efl encore nécef- 
faire en Pologne , pour que l’Etat puifle 
faire trouver de l’emploi à ce grand nombre 
de Gentils - hommes qui défiirent d’acquérir 
la gloire militaire. Les meilleures Trou
pes font les Troupes nationales. l  es Sol
dats ne doivent être pris que dans la clafle- 
des citoïens, dont les occupations ne font 
pas de la plus indifpenfable néceiîîtié. L’en
tretien d’une Armée coûte prodigieufe- 
ment : il- n’fen- coûte pas moins |pour en le
ver une. L ’Artillerie et les munitions de 
guerre emportent également des fommes 
confidérables. De toutes les Puiïïances de 
l ’Europe, celle â qui l’entretien de fes Trou
pes coûte le moins c’eft là Ruflîe, mais auffi 
fait-elle prefque toutes fes guerres aux dé
pens des Pais ou fes Troupes fe trouvent r 
La Pologne l’a éprouvé plus d’une fois. — . 
L ’armée emportant peutêtre plus de la moi
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fié des Revenus de l’Etat, la diète confédé
rée ne fauroit s'appliquer affez attentivement 
k faire entrer de l’argent dans le Tréfor pu
blic pour fuudoyer l’armée, â trouver les. 
moyens d’entretenir les Subfides, â les ren
dre Surs, pour pouvoir dans tous les teins- 
farisfaire tous les befoins de l’Etat.

La Commiiïion du T  réfor, ainfï que celle 
de la Guerre, devant rendu- compte â la 
diète feulement, cet arrangement apporte 
de la lenteur dans toutes les Opérations de 
ces Departemens. L’a£liviré doit fe perdre 
la ou il n’y  a point d’unité dans la direftion.. 
L’exempte de la Cour de Vienne dans la 
guerre de fept ans, nous a montré le peu 
d’avantage que 1 Etat tire d’une Armée qui 
dépend' uniquement du Confeil de guerre, 
que la Puiffance Législative réfide dans la 
Diète, de forte qu’il ne puifleêtreporté'une 
décifion, â moins que le Sénat n’approuve 
ce que la Chambre des Nonces auroir pro- 
pofé', et que le Roi n’ait donné fon appro
bation au Bill propofé par les deux Cham
bres-; que les Miniilres foient refponfables 
mais que celui des Nonces qnioferoit lesac- 
eufer, fans pouvoir prouver les chefs d’ac- 
eufations, fans pouvoir prouver leur mal-, 
verfation, leur mauvaife volonté, que ce» 
lui-la foit puni rigoureufemeut comme Ca- 
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lomniateurs-. Vouloir juger fimplement d a- 
près l’évènement, ce feroit admettre l’infal- 
libilité que la Puiflance exécutive refide en
tièrement dans la Pcrfonne du Roi. Que 
le Roi foit Maître du Tréior et de l’Armée. 
Que la Souveraineté foit héréditaire. C’eit 
par tous ces moïens-lâquela Pologne pourra 
cfperer un jour de voir fleurir chez elle, 
Culture, Indullrie, Commerce. Finances, 
Armée, ces reflorts de Puiflance font les ba- 
fes de la grandeur, de l’Indépendance, de 
la Sûreté de fes Voifins.

Si les Polonois ne s’appcrcoivent point 
encore que, vu la Puiflance prépondérante 
de leurs Voifins, ils ne peuvent aflurer la 
liberté et l’indépendance du Royaume, qu’en 
employant les moïens qu’on vient déliré; 
s’ils ne font pas encore capables de fe faire 
des idées juites de la liberté ; s’ils ne fentent 
pas que, pour rendre leur Poftérité réelle
ment libre, ils doivent favoir Sacrifier de 
leur Liberté individuelle et outrée tout ce 
qui^s’oppofe â la Sûreté du Royaume ainfi 
qu’a toute bonne Législation ; fi la Pologne 
ne fait pas, comme l’Angleterre ou la Suè
de, préférer un Roi héréditaire â un Roi 
électif; Si elle aime mieux d’étre gouvernée 
par quelques centaines de Voix, que par
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l'autorité d’un feul Chef qui ne fauroit avoir 
d’autres intérêts que ceux de la Nation ; Si 
elle ne s’applique point â mettre a profit 
l’occafion que lui a procuré une PuiiTancc 
amie, pour fe rendre libre par une Confti- 
tution dietée par une faine Politique : Sien- 
fin la Pologne ne fent point encore la nécef- 
fité abfolue d’adopter et de palier en Loi tou
tes ces maximes indiguéer, elle n’a qu’a re
flet- contente de fon Sort; mais elle n’en eft 
pas moins â plaindre: ce moment paffé, elle 
n’en trouvera plus d’autre pour revenir fur 
fes Pas.

Toutes les vérités expofées jus’qu’ici, 
font de nature â devoir convaincre chaque 
bon Citoïen Polonois. Ce n’eil qu’en amé
liorant la forme du Gouvernement, qu’en 
reformant les abus, qu’en rendant le Royau
me héréditaire, qu’en mettant entre les 
mains du Roi les moïens de confolider la 
Puiffance du Royaume, que la Pologne peut 
mettre fon ennemi naturel hors d’état de lui 
nuire. Mais les Polonois doivent être éga
lement perfuadés, que s’ils veulent bien con- 
ferver leur forme de Gouvernement a&uelle, 
ils ne fauroient manquer d’expofer leur Pa
trie â des Suites d’autant plus funeftes, qu’en 
fe privant des feuls moïens d’achever l’ou
vrage de fa liberté, et d’intérefler les Cours

qui
http://rcin.org.pl



6o
gui défirent de voir la Pologne indépendan
te, ce Royaume, reliant ifolé, ne fauroi't 
éviter de fe précipiter au devant de fers d’une 
Cour irritée parce que la Pologne avoit ofé. 
pendant un moment vouloir être libre.

Tel Polonois donc qui ne voudroit point 
confentir â la Caflation formelle du Liberum 
Veto, ne fauroit être regardé comme Ami 
de la Patrie; ce feroit un Egoifte dautant 
plus dangereux, qu’il guette le moment de 
pouvoir faire ufage de ce Privilège d’après 
le bon plaifir de telle PuilTannce étrangère 
dont il délire d’être corrompu. T el Polo
nois encore, qui" croiroit ne pouvoir renon
cer au droit d’Eleâion après la mort de cha
que Roi éleclif, fans faire tort â fa Pofté- 
rité en la privant du droit d’élire le Roi, tel 
Pere feroit l’ennemi de fes Enfans cenfés li
bres, mais que cette liberté rend Efclaves; 
tels Citoïens feroient les ennemis de la Pa
trie , parce qu’ils auroient plus a coeur d’y  
conferver les défordres, la Confufîon, l’A
narchie, que de coopérer a fa vraye liberté 
politique, â fa Sûreté, â fou Indépendance, 
tout véritable Patriote, n’ayant en vue que 
le bien commun, général et public, ne re- 
fufera donc point de contribuer, félon les 
facultér, aux moïens de fatisfairelesbefoins 
de l’Etat, et de pofer ainfi les fondemens de

lahttp://rcin.org.pl



èjc

la félicité pu-blique. Encore une fois, oji 
ne fauroit difconvenir de la néceifité de tous 
ces Sacrifices, â moins d’être aveuglé par un 
efprit de Parti, et d'étre vendu â l’ennenû 
de la Patrie.

« -v '
Mais la Pologne revenue de fes erreurs; 

déclarant fa couronne héréditaire, délirant 
d’établir un rapport jufte et durable entre la 
Politique intérieure et extérieure, et de pro
fiter des circonftances favorables â la Sûreté 
des fes Arrangemens, n’auroit pas encore 
tout fait pour jouir de ces avantages, fi elle 
ne déféroit la Couronne de ce Royaume â 
un Prince qui fcut les faire valois. Elle doit 
s’appliquer â la faire accepter à un Prince 
qui eut déjà fourni des preuves de fa Science 
de Gouvernement, en faifant fervir les ref- 
fources de fon Etat perdues par les fautes et 
les erreurs des Gouvernemens antérieurs, 
â faire fleurir de nouveau la Culture de ter
res, â encourager i’Induftrie et le Commer
ce, â fonder un tréfor, â former une Ar- 
mée, â relever le Crédit de fon Pais; un 
Prince qui put enfeigner la vertu, en la 
montrant dans lui-même, qui putperfuader 
par fon exemple cette frugalité, ces moeurs, 
cette fermeté, cePatriotifme, qu’on ne fau- 
roit obtenir par le Commandement, mais 
qui font le Soutien le plus efficace des Etats ;
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un Prince qui fe fut fait une Loi de ne di- 
ftribuer les honneurs et les Dignités et Em
plois qu’au mérite; un Prince qui, plus ja
loux du bonheur de fes Sujets que de fa gloire, 
aimat la Paix, mais qui n’en fut pas moins 
préparé â la Guerre ; auquel on ne fauroit 
refufer de le nommer jufte puisqu’il le me-, 
rite ; qui fe trouvât en état d’entretenir le 
calme en dedans, et de contribuer â celui de 
dehors; un Prince qui par fa Sagelfe, fa mo
dération, fa fermeté fe fut acquis l’eilime 
des Puifiances voifïnes de fes Etats; un 
Prince enfin, qui eut connoiflance des 
moeurs, des ufages, des préjugés même, 
de la Langue, des intérêts de la Pologne, et 
qui plein d’entrailles, accoutumeroit les Po- 
lonois â regarder leur Souverain comme leur 
Pere. Tel doit être le Roi qui put fatisfaire 
les voeux des véritables Amis de la Patrie, 
et pour lequel l’obéilfance ne s’çauroit rien 
coûter â des Citoiens fenfés, ' vertueux, et 
éclairer.

La Pologne ne feauroit faire briller fa 
Couronne qu’en la rendant égale en l’auto
rité celles des Puifiances Voifines de ce Ro
yaume, qu’en faifant pafier dans les mains 
de Ses Rois tous ces reflorts de puiflance 
qu’elle leur »voit otés, et qui dans les mains 
de laNobleiïe n’avoient iervi qu’a préparer
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la decadence et la Sujétion de cette Mo
narchie»

Puide donc la Nation Polonoife et Li
thuanienne , â préfent qu’il en eft tems en
core, penfer â profiter des circonitances fa
vorables â leurs travaux fur la nouvelle for
me de Gouvernement de ce Royaume, et 
fur la Succeffion éventuelle de cette Cou
ronne !

La Prude eft unie â la Pologne par l’in
térêt commun et permanent de fe conferver 
l’une l’autre; bien plus fort que tous le« 
traités pour la defenfe mutuelle. La Puif- 
fance de la Maifon de Brandebourg, et l’in
dépendance du Royaume de Pologne, iront 
toujours d’un pas égal. La perte de l’une 
fera toujours préparé et entrainée par celle 
de l’autre. La Prude fera toujours le plus 
fort rempart â la Pologne contre ceux qui 
voudroient aneanter fon Indépendance. La 
Pologne ne voudra-t-elle donc pas profiter 
de la Puidance et de l’amitié de la Pfuile 
pour achever la tâche commencée pour re- 
paroître fur l’horizon politique, pour ren
dre fon arrangement intérieur complet, pour 
entrer heureufement au Port déliré?
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C’-eft fur le Principe de la Sûreté réci
proque que la Cour de Berlin a dirigé fa 
conduite vis â vis de la Pologne, depuis le 
commencement de la Diète jufqu’au jour 
d’aujourd’hui. Fidèle âfesengagemens en
vers cet Etat comme envers tous les autres, 
le Roi de Prude, Ami de la Pologne, aura 
toujours en horreur de profiter des difgra- 
ces de ce Royaume-: il ne .pourra donc ja
mais voir de mauvais oeil que la Pologne 
ïafle accepter fa Couronne â l’Ele&eur de 
Saxe, le feul Prince capable, par toutes les 
qualités fi connues de Ion efprit et de fon 
coeur, et par fa Situation afluellc, de con
tribuer â rendre la Pologne indépendante- 

S’il y  a une Cour qui, ayant conièrvé 
fon influence en Pologne, voudrait l’empè. 
cher d’claguçr de fa Conftitution ce qui de- 
vôit faciliter fur les moïensd’aflujétir ce Ro
yaume, de le maintenir dans fa dépendance, 
c ’efl: cefte Cour qui doit être regardée com
me l’ennemie jurée et naturelle de la Polo
gne. Elle n’a pas befoin de conquérir ce 
Royaume, elle le gouvernera toujours a\t 
gré de lès Voeux, tant que dansl’elperance 
de pouvoir vendre des Voix â cette Puiffance 
ennemie, foit pour l’Eleûion d'un Roi, ou 
pour rompre une Diète, ou pour s’oppofer 
& telle bonne décifion que ce fut, .les Polo- 
mois croiront toujours encore leur Royaume 
libre et indépendant. C’cfthttp://rcin.org.pl



C’eft en éloignant de la Pologne la Puif- 
fance qui jufqu’â l’époque préfente l’avoit 
fafcinée et tenue dans l’aflujétiflement le plus 
complet, que le Roi de Prufle ufe d’une Po» 
litique bien autrement fage et jufte vis â vis 
de la Pologne. Bien loin de fe mêler des 
affaires intérieures de ce Royaume, il lui a 
procuré au contraire toutes les facilités pour 
s’arranger, fi cet Etat veut ou peut bien s ac
corder avec lui même. Ce Monarque n’a 
rien oublié pour cultiver l’amitié de la N a
tion Polonoife. Il doit donc fe promettre 
auffi, que par un jufte retour de reconnoif- 
fance, la Pologne fera attentive â ne fe laif- 
fer point entrainer â une démarché qui puifle 
porter atteinte â l’amitié et â l’alliance éter
nelle qui fubfifte entre ces deux Royaumes. 
Il doit fe flatter au contraire qu’elle n’en fera 
jamais qu’en faveur de fon feul, véritable, 
et naturel Allié.

Le Roi connoît les machinations de fes 
ennemis, qui voudroient porter lesPolonois 
â prendre parti contre lui: Il connoit la 
fource de cette haîne, et la Nation Polonoi
fe ne devroit jamais l’oublier. La Ruflïe, 
délirant de placer fur le Trône de Pologne 
un Prince qui lui fut dévoué, délirant de 
faire durer l’état d’inertie de la Pologne, ne 
fauroit pardonner au Roi de Prufle, que, 
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pour faciliter aux Polonois le môïen de caf- 
fer la forme de Gouvernement que laRuffie 
leur avoit donné, et par laquelle la Pologne 
étoit devenue quafi un des grands kGouver- 
nemens de cet immenfe Empire ; et que 
pour rendre les Polonois libres de fecouer 
les fers de la Ruilîe, le Roi avoit déclaré, 
qu’il s’oppoferoit â toute influence étrangè
re en Pologne.

La Pologne voudra donc bien fe rappel- 
ler â cette occafion, que par le traité de Ve- 
lau déjà —  les traités de defenfe mutuelle 
entre ces deux Païs ont exifté de tout tems 
—  elle s’eft engagée de ne permettre aucun 
paflage par fon territoire aux ennemis de la 
maifon de Brandebourg, mais qu’elle eit 
môme obligée de lui fournir du fecours. El
le ientifa que, fi elle veut profiter des avan
tages ftipulês dans ce traité en fa faveur, elle 
doit auffi remplir exaûement les engagemens 
qu’elle a pris de fon côté. Il feroit incon- 
cévable que la Pologne, étant le premier 
objet pour laquel fon généreux defenfeur fe 
foit brouillé avec la Ruflïe, put penfer à 
garder la neutralité dans le cas d’une guerre 
entre la Pruffe et la Rufïïe- Chaque bon 
Patriote Polonois conviendra aifément que, 
vouloir fe déclarer neutre dans le cas en 
qtieftion * ce feroit vouloir favorifer les en-
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ncmis du Roi, ce feroit autant que de fe 
déclarer foi-même l’ennemi du Roi. Le 
Souvenir du Paifé devroit au contraire faire 
confidérer de plus aux Polonois que, fi ja
mais ils prenoient la funefte refolution de 
l ’affocier à ces ennemis de leur Patrie et de 
Pruffe, ils fe forgeroient eux-mêemcs des 
nouvelles chaînes , en cas que le Roi dût 
avoir le deifous. —  La Pologne ne de- 
vroit pas ie croire déjà délivrée de celles 
quelle a portées jufqu’a préfent,, puifque 
la Ruffîe réuiïït encore â l’heure qu’il eft, à 
faire oublier à des Polonois, ainfi qu’on l’a 
déjà dit , les véritables intérêts de leur 
Patrie.

Conolujton. Il eft a préfumer que, pour 
reparer en quelque forte les maux que la 
forme du Gouvernement de la Pologne, tel
le qu’on l’a trouvé crayonnée dans cette 
Efquilfe, a caufés à la Nation, celle ci, gui
dée par la laine raifon et par la fagelfe de 
fes Repréfentans, voudra enfin retourner à 
fa première Çonftitution ; qu’elle ne voudra 
point négliger les bonnes aufpices qui s’en 
préfentent dans ce moment.

La diète eft compofée de citaïens ver. 
tuenx et qui, remplis d’autant d’amour de 
la Patrie et de zèle pour le bien général que 
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leurs commettans, doivent être cenfés d’être 
plus éclairés qu'eux fur les véritables intér
êts de leur commune Patrie, puifqu’ils fe 
trouvent au centre des affaires.

CesPatriotes fages connoiflent les caufcs 
des difgraces arrivées a ce Royaume; ils fa- 
vent que, vouloir faire durer celles - la, fe- 
roit vouloir perpétuer celles-ci. Ils doi
vent fentir plus vivement que tous les au
tres l’état de foibleife dans lequel la Po
logne a dû fouffrir qu’on lui attachait des 
fers.

La Connoiflance qu’ils ont été â même 
d’acquérir des intérêts , des forces, des 
difpofitions des Puiffances voifines de la Po
logne, peut et doit déterminer les démar
chés néceflaires pour rendre un nouveau 
éclat à la Couronne de ce Royaume, pour 
rendre celui ci plus puiflant et refpeûable, 
a fin de le préferver de nouvelles parties, de 
prévenir de nouvelles humiliations, de dé
cider enfin du fort de la Pologne dans ce mo
ment de Crife.

Tous les Ordres du Royaume doivent 
connoître les bafes de la félicité publique, 
les fondemens de puiflance de tout Etat. 
Ils ont appris depuis longtems, qu cet Etaf
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plutôt Ariftocratique que Monarchique n’a 
pu remplir fes chroniques que de récits de 
défordres, de confufion, de violences, d’op- 
preffîons, d’anarchie. Ils ont dû fe con
vaincre par leur propre expérience, qu’un 
Etat pareil, entouré de Puiflancès dirigées 
par une feule Autorité, doit toujours être 
gouverné par celle d’entre elles qui en aura 
l’ambition.

Tous enfin feront obligés de convenir, 
que le feul moïen de faire reprendu â la 
Pologne le rang entre les Puiflancès indé
pendantes , dont elle a été forcée par des 
Polonois même de defcendre, c’eft de ren
dre â la Royauté toute l ’autorité et les ref- 
forts de puiflance qui s’y  trouvoient joints 
du tems de Bolcslas I ., de Cafimirs le Grand, 
etc.; de rendre le Royaume héréditaire; de 
faire recepter la couronne au Prince que 
nous avons nommé et que, pour finir fon 
éloge. nous n’avons par voulu achever de 
peindre; de la faire accepter âl’Eleûeur de 
Saxe . dont l’Ele&ion tranquilliferoit les 
Puiflancès amies de la Pologne, vû les liai- 
fons réciproques d’intérêt et d’amitié qui 
fubfiftent déjà entre ces Souverains.

Les Cours de l’Europe, gouvernées d’a- 
prês les maximes d’une faine politique, doi
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vent défirer de voir la Pologne 'mblie en 
puifîance intermédiaire entre tontes celles 
qui l’entourent. Ce Prince feul, tant ca
pable d établir ce juite Equilibre, peu ia- 
tisfaire les voeux de ces Cours naturelle
ment intéreflees â la Confervation de la Po
logne.
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